
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE ARRÊTÉ numéro
LODÈVE CCAR_211118_041

----------

portant sur

MISE À JOUR DES ANNEXES DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE
DE LE CAYLAR

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code de l’urbanisme et notamment son R.163-8, 

VU la délibération du conseil municipal de Le Caylar en date du 25 mai 2009 ayant approuvé le Plan
Local d’Urbanisme de Le Caylar,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-I-614 portant modification des statuts de la Communauté de communes
Lodévois et Larzac: compétence plan local d’urbanisme, en date du 16 juin 2016,

VU l’arrêté préfectoral n°110478, annexé au présent arrêté, portant déclaration d’utilité publique des
travaux de dérivation des eaux, de l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en
découlent concernant le captage Bouquelaure nord sur la commune de Les Rives, en date du 13 août
2020,

ainsi que ses documents annexes, à savoir la carte délimitant les périmètre de protection immédiate,
périmètre de protection rapprochée et périmètre de protection éloignée, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : Le plan local d’urbanisme de Le Caylar est mis à jour à la date du présent arrêté, par le
report dans les annexes du document, de la décision de l’arrêté préfectoral  n°110478, annexé au
présent  arrêté, portant  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  de  dérivation  des  eaux,  de
l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent concernant le captage
Bouquelaure nord sur la commune de Les Rives, en date du 13 août 2020, 

ARTICLE 2     :   La mise à jour est intégrée au dossier du plan local d’urbanisme tenu à la disposition du
public en Mairie,

ARTICLE    3     :   Le  présent  arrêté  sera  affiché  pendant  un  mois  au  siège  de  la  Communauté  de
communes Lodévois et Larzac et en mairie de Le Caylar.

Fait à Lodève, le dix huit novembre deux mille vingt et un,

Le Président,
Jean-Luc REQUI
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